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	Madame la Présidente,
	Vous avez sollicité, pour l’association « SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE LA CROIX BLEUE », l’agrément national au titre des activités de jeunesse et d’éducation populaire en application du premier alinéa de l’article n  8 de la loi n  2001-624 du 17 juillet 200...
	Cette demande a été soumise à l’examen de la formation spécialisée pour l’agrément des associations au titre des activités de jeunesse et d’éducation populaire du Conseil d’orientation des politiques de jeunesse qui a émis un avis favorable lors de sa...
	J’ai donc décidé d’accorder à votre association l’agrément national au titre des activités de jeunesse et d’éducation populaire. Vous trouverez ci-joint un arrêté signé en ce sens.
	Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma parfaite considération.
	Madame Marie CONSTANCIAS
	Présidente de l’association
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